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1869. Plus de 1 00,000 enfants en äge de recevoir rinstruction primaire 
ne frequentent aucune Ecole. 

Encore, sur ce nombre de 593,000 enfants frEquentant les 5,641 
ecoles primaires (dont 3,780 ecoles communales), n’y en avait-il quc 
324,000, dont 287,000 garcons et 167,000 fdles, dans les ecoles com¬ 
munales; les autres appartenaient aux ecoles privees ou au\ ecoles simple- 
ment soumises a l’inspection. 

Pour avoir une statistique complete, il laut encore tenir compte des 
609 asiles ou ecoles gardiennes, qui renferment 60,000 enfants, des 
cours d’adultes ou d’apprentissage, quiont lieuamidi, lesoir, le dimanche 
ou tous les jours (ouvroirs, etc.), et que suivent 244,000 Eleves1. 

L’instruction se developpe dans les masses, mais plus lentement que 
ne le comportent l’etat de civilisation et de richesse du pays, et que ne le 
souhaiteraient les pEdagogues en Belgique. En 1849, la conscription ac- 
cusait 4o illetlrEs sur 100 conscrits; en 1869, 25 a peu pres sur 100. 
Cette meine annee, le recensement indiquait que plus de la moitie de la 
population totale (52.8 p. 0/0) ne savait pas lire et Ecrire, et que l’igno- 
rance Etaitplus generale dans les provinces de l’Ouest et du Sud (60 p. 0/0 
environ dans les Eiandres, 56 dans lc Hainaut) que dans celles du Nord 
et de l’Est (47 |). 0/0, Anvers; 42 p. 0/0, Namur; 36 [». 0/0, Luxem¬ 

bourg). 

Instruction secondaire. — La Belgique possede 10 athenees, un par pro- 
vince et deux pour le Hainaut, dans lesquels 3,5oo Eleves environ re- 
coivent l’instruction secondaire classique. Les ecoles moyennes de l’Etat, 
regies par la loi du ier juin 185o, et formant trois degres, sont au nombre 
de 5o et reunissent 9,322 eleves. Les Etablissements communaux, Col¬ 
leges ou ecoles moyennes, presque tous subventionnes par 1 Etat, sont an 
nombre de 33 avec 3,700 eleves. Le nombre des eleves dans les 65 eta- 
blissements du clerge et dans les 4 Etablissements prives n est pas connu, 
mais peut etre evalue hypothEtiquement a 10.000. Le total serait de 
26,5oo Eleves, dont un tiers environ recevrait l’enseignemenl classique, 
les deux tiersl’enseignement induslriel. C’est [iresque 1 Eleve par 200 ba- 

bilants. 

Objels exposes. — Le ministere de 1’intErieur avait exposE une carte 
manuscrite de renseignement en Belgique, sur laquelle Etaient figurEs tous 
les Etablissements et cours de l’ordre primaire, secondaire, technique et 
supErieur : ce document inEriterait l’impression. 

1 Une partie de ces eleves figurent d^jä parmi les eleves des ecoles primaires. 


